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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Droits voisins
Question écrite n° 46263

Texte de la question

M. Jean-Louis Idiart appelle l'attention de M. le ministre de la culture sur les propositions informelles du
gouvernement americain dans le cadre des negociations du futur traite international en matiere de droits des
artistes-interpretes qui doit etre discute a Geneve par l'Organisation mondiale de la propriete industrielle. Ces
propositions seraient de nature a remettre gravement en cause les droits des artistes-interpretes. Aussi, il lui
demande de bien vouloir preciser les positions du gouvernement francais dans ce domaine.

Texte de la réponse

La conference diplomatique de l'Organisation mondiale de la propriete intellectuelle (OMPI) sur certaines
questions de droit d'auteur et de droits voisins qui s'est tenue a Geneve du 2 au 20 decembre 1996 a consacre
une partie de ses travaux a la conclusion d'un traite sur les droits voisins. La delegation francaise, ainsi que
celles de la majorite des Etats membres de l'Union europeenne n'ont pas accepte une proposition de la
delegation des Etats-Unis d'Amerique, marquant un ferme refus d'un regime international des droits des artistes-
interpretes de l'audiovisuel, presentee a la conference comme amendement au texte de base resultant de
negociations preparatoires engagees depuis plus de quatre ans. En consequence, le traite de l'OMPI sur les
interpretations et executions et les phonogrammes, adopte le 20 decembre 1996, ne couvre que les droits des
artistes-interpretes du secteur sonore. Pour ce qui concerne le domaine audiovisuel, une resolution de la
conference demande la poursuite des negociations dans un delai raisonnable, en vue de l'adoption d'un
protocole au traite precite au plus tard en 1998. Le Gouvernement ne manquera pas de continuer a soutenir
l'amelioration de la protection internationale des droits des artistes-interpretes.
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